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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Responsabilités pénales s'agissant des victimes de l'amiante
Question écrite n° 18005

Texte de la question

M. Adrien Quatennens interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les responsabilités pénales
s'agissant des victimes de l'amiante. L'exposition à l'amiante, matériau naturel fibreux utilisé dans le secteur du
bâtiment et l'industrie jusqu'en 1997, peut entraîner des maladies pulmonaires chroniques et causer plusieurs
types de cancer. En 2007, soit 10 ans après son interdiction, l'INRS estimait à 2 millions le nombre de
travailleurs potentiellement exposés, lors d'activités d'entretien ou de maintenance notamment. Ses effets nocifs
étaient déjà documentés depuis plusieurs années. On estime que l'exposition à l'amiante aura à terme causé de
120 000 à 180 000 décès de travailleurs. Pourtant, selon le ministère du travail lui-même, les budgets alloués
aux campagnes de sensibilisation et d'information sur les dangers de l'amiante ont diminué de 30 % entre 2017
et 2020. Il se joint à l'Association régionale de défense des victimes de l'amiante du Nord - Pas-de-Calais
(ARDEVA) pour demander quelles instructions il a données ou compte donner aux parquets afin d'établir les
responsabilités pénales.
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